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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE HATTSTATT DE LA SEANCE 

DU LUNDI 20 JUIN 2022 

   
Le lundi vingt juin deux mille vingt-deux, à dix-huit heures quarante-cinq, sur convocation du 
Maire du 13 juin 2022, le conseil municipal de la Commune de Hattstatt s’est réuni à la salle 
de séances de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pascal DI STEFANO, Maire. 
 
Nombre de membres en exercice :  15 
 
 
Nombre de membres présents :   12 
 
MMES. Marie-José FURSTENBERGER, Solange CARRET, Martine ZOLLER, Corinne 
KAUFFMANN, Isabelle MANTEAUX 
 
MM. Pascal DI STEFANO, Jean-Marc MEYER, Jean KNAUS, Claude SOURICE, Philippe 
HERQUE, Stéphane SALCH, Stéphane OLIVIER 
 
 
Nombre de membres absents excusés :      0 
 
 
Nombre de membres absents excusés ayant donné procu ration :        2 
Tristan TRAWALTER qui a donné procuration à Martine ZOLLER-LOISON 
Marie LESAGE qui a donné procuration à Pascal DI STEFANO 
 
 
Nombre de membres absents non excusés : 1 
Caroline SYDA 
 
 
Assiste à la séance : 
 
Mme Manon JACOB, secrétaire de mairie 
 

______ 

 

 
Monsieur DI STEFANO ouvre la séance à 18 heures 45 et salue bien cordialement les 
membres présents.  
 
Il passe à l’ordre du jour suivant. 
 

 
 
 
 



Commune de HATTSTATT       PV du CM du 20 juin 2022 
 

 

2 

 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 
1°) Désignation du secrétaire de séance 

2°) Approbation du procès-verbal de la séance du 23 mai 2022 

3°) Compte-rendu des commissions communales 

4°) Compte-rendu des représentations extérieures 

5°) Protection inondations – Travaux rue du Maréchal Leclerc – Résultat de la consultation et 
signature du marché 

6°) Avenant à la convention de transfert de la mission d’instruction des demandes 
d’autorisation en matière d’urbanisme et des certificats d’urbanisme 

7°) Divers 
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POINT N°1 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur DI STEFANO rappelle que l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales applicable aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, stipule que lors de chacune des séances, le conseil municipal désigne son 
secrétaire. 
Conformément aux pratiques antérieures et afin de faciliter la rédaction des comptes-rendus 
de séances, il est proposé d’affecter à cette tâche la secrétaire de mairie, Madame Manon 
JACOB. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à l ’unanimité cette proposition. 
 
 
POINT N°2 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEAN CE DU 23 MAI 2022 
 
Monsieur DI STEFANO rappelle que le procès-verbal de la séance du 23 mai 2022 été 
transmis à tous les membres. 
 
Aucune observation n’est formulée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération et à l’una nimité, approuve le procès-verbal 
de la séance du 23 mai 2022. 
 
 
POINT N°3 : COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

• Commission de l’Urbanisme du 20/06/2022 
 

Mme Corinne KAUFFMANN présente le compte-rendu de la commission : 
- DP 22 B 0019 – M. Claude SOURICE / 15 rue du Vignoble – Mise en place d’un abri de jardin 
en bois ; Avis favorable ; 
 
 
POINT N°4 : COMPTE-RENDU DES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 
 

• Réunion du SMITEURC du 20/06/2022 
 
Les délégués au Syndicat que suite à des problèmes de conformités de la station d’épuration, 
il est nécessaire de prévoir des travaux de déconnexion des eaux pluviales, eaux claires et 
bassin d’orage. Les rejets sont en effet trop nombreux et ne peuvent plus être absorbés par la 
STEP. Les conseillers municipaux seront amenés à délibérer concernant ce chantier. 
 
 
POINT N°5 : PROTECTION INONDATIONS – TRAVAUX RUE DU  MARECHAL LECLERC 
– RESULTAT DE LA CONSULTATION ET SIGNATURE DU MARCH E 

Monsieur DI STEFANO rappelle au conseil que par délibération du 24 janvier 2022 a été 
approuvé le projet de Protection contre les inondations rue du Maréchal Leclerc et décidé 
d’engager la procédure de mise en concurrence selon la procédure adaptée (article 28 du 
CMP). 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié dans L’ALSACE le 3 avril 2022, et sur le 
site de l’AMHR le 31 mars 2022. La date limite de dépôt des offres a été fixée au 2 mai 2022 
à 12h00. 
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5 offres ont été remises dans les délais demandés. Une lettre de négociation a ensuite été 
transmise aux différentes entreprises. 
 
La Commission d’attribution a été réunie le 16 juin dernier pour procéder à l’examen des offres.  
L’analyse des offres a été réalisée conformément à l’article 5 du Règlement de Consultation. 
Les critères de jugement ont été définis comme suit : 

1. Valeur technique de l’offre (60%) 
2. Prix (40%) 

 
Conformément aux critères de jugement définis par le règlement de consultation, la 
commission d’attribution propose d’attribuer, après vérification des offres, le lot pour les 
travaux de Protection contre les inondations – rue du Maréchal Leclerc à l’entreprise 
LINGENHELD pour un montant de 289 503,13 € HT.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
VU le rapport d’analyse des offres et le procès-ver bal des décisions de la commission 
d’attribution ; 
 
- PREND ACTE de l’avis de la Commission d’Attributi on et DECIDE de l’attribution du 
marché  suivant : 

� Objet du marché : Protection contre les inondations  – Travaux 2022 – rue du 
Maréchal Leclerc 

� Attributaire du marché : Entreprise : LINGENHELD – Z.I. rue Amédée Bollé – 
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 

� Montant du marché :  
Lot unique : 289 503,13 € H.T. 

 
- AUTORISE M. DI STEFANO à signer le marché avec l’ entreprise susvisée. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus et inscrits au budget primitif 2022, article 231.  
 
 
POINT N°6 : AVENANT A LA CONVENTION DE TRANSFERT DE  LA MISSION 
D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION EN MATIER E D’URBANISME ET 
DES CERTIFICATS D’URBANISME 

Monsieur le Maire rappelle que depuis 2015, suite au désengagement de l’Etat, le syndicat 
mixte du SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon s’est doté d’un service d’instruction des 
autorisations du droit des sols. Il propose de réaliser en prestation de service pour le compte 
des communes qui le souhaitent, la mission d’instruction des demandes d’autorisation en 
matière d’urbanisme et des certificats d’urbanisme. 
 
La convention de transfert de la mission d’instruction des demandes d’autorisation en matière 
d’urbanisme et des certificats d’urbanisme ne modifie en rien le régime des responsabilités et 
la compétence du maire qui demeure seul compétent pour délivrer les autorisations 
d’urbanisme au nom de la commune. 
 
Le présent avenant modifie les dispositions de ladite convention notamment suite à l’entrée 
en vigueur de la dématérialisation des autorisations d’urbanisme au 1er janvier 2022. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération et à l’una nimité, 
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- APPROUVE l’avenant à la convention de transfert d e la mission d’instruction des 
demandes d’autorisations en matière d’urbanisme ent re la Commune de Hattstatt et le 
Syndicat mixte du SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon. 
- AUTORISE M. le Maire à signer ledit avenant. 
 

POINT N°7 : DIVERS 
 
- Dans le cadre du nouveau SIVU des Trois-Châteaux, la commune doit désigner deux 
membres  du comité conseil communal. M. Pascal DI STEFANO et Mme Martine ZOLLER-
LOISON sont désignés comme délégués. 
 
- M. le Maire informe que comme convenu, le plan de circulation entrera en vigueur le lundi 
27/06. Un flyer détaillant les mesures sera distribués aux riverains. 
 
- Un flyer sera également distribué concernant la Fête de la Musique organisée le dimanche 
26/06. 
 

_________ 
 
 
La séance est levée à 19h40.  


